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Arrêté modificatif 

VU l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2006 réglementant les activités exercées par la société 

RONAVAL sur le territoire de la commune de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT — Les 

Hivernus ; 

VU le courrier de l'exploitant dans lequel il souhaite ramener de 16 000 à 11 000 tonnes la 

quantité de déchets verts traités par broyage ; 

VU l'avis de l'inspecteur des Installations Classées en date du 3 janvier 2007, 

CONSIDERANT que cette réduction correspond à une préoccupation des riverains et des 

associations . 

CONSIDERANT que les modifications apportées par le présent arrêté sont de nature à 

garantir les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement ; 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 

L'article 2 8 2.2 de l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2006 est modifié comme suit : 

2.2. Quantités maximales admises en traitement 

  

Déchets verts, fruits et légumes traités en compostage i1 000 T/an 
  

  

Déchets verts traités par broyage 11 000 T/an       
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Article 2 

Le présent arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la 

présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 

deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente 

décision. 

Article 4 

Mme le Sous-Préfet de MONTBRISON, M. le Maire de SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT et M. 

l'inspecteur des Installations Classées sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 

aura le droit d’en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimale 

d'un mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à Saint-Étienne, le LU JAN 57 

Pour le Préfet 

ét par délégation 

Le Secréjfirg Générat 
fl 

atrick FERIN _
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